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La demande peut être présentée dans
n'importe quelle mairie ou préfecture.

À Roanne, vous devez vous rendre au service
État Civil de la mairie.

Administrations françaises

La copie certifiée conforme ne peut plus être demandée par une administration
française. En revanche, les administrations étrangères peuvent continuer à l’exiger.
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Pour réaliser votre
démarche, vous devrez
vous rendre au service
état-civil situé à l’Espace
Congrès ( à partir du
12/12/2022 et ce jusqu’à la
fin des travaux du centre
administratif). HORAIRES
D’OUVERTURE DU
SERVICE : Du lundi au
jeudi : 9h-12h 13h30-16h /
Vendredi : 9h-12h.
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La copie certifiée conforme de documents
administratifs ne peut plus être exigée par
l'administration française. La production d'une
photocopie simple du document original, dès
lors qu'il est lisible, doit être acceptée. En cas de
doute sur la validité de la copie, l'administration
concernée peut demander la production de
l'original.

Administrations Étrangères

Les administrations étrangères peuvent
continuer à exiger la certification conforme de
copies de documents administratifs français,
par exemple, la copie de diplômes français d'un
étudiant souhaitant partir en échange
universitaire.
Dans ce cas, les mairies et préfectures sont
tenues de certifier les documents qui leur sont
présentés. 

Réciproquement, les administrations françaises
peuvent demander la certification des copies
de pièces établies par les administrations
étrangères.

Conditions à remplir :

Le maire ne peut certifier :

Que faire si la mairie ne peut
certifier conforme un

présenter le document original, rédigé en
langue française, et sa photocopie


les documents lorsque leur certification est
de la compétence exclusive de l’autorité qui
détient la minute ou l’acte



les actes dressés par des Officiers Publics :
notaires, greffiers


toutes pièces provenant des tribunaux

les certificats de nationalité

toutes pièces d’état civil

les extraits du casier judiciaire

les documents bancaires

tous documents privés

les lettres et contrats commerciaux

.



document ?

L’administré certifiera lui-même son document

conforme à l’original, en inscrivant sur la copie :

« je certifie ce document conforme à l’original

que je détiens » et en rajoutant la date et sa

signature ainsi que la photocopie de sa pièce

d’identité qu’il certifie également.

 

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 
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https://www.aggloroanne.fr/site-officiel-roannais-agglomeration-et-ville-de-roanne-3.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/emploi-et-economie/emploi-et-recrutement/nos-offres-demploi-3679.html
https://www.aggloroanne.fr/mentions-legales-6.html
https://www.aggloroanne.fr/charte-de-protection-des-donnees-a-caractere-personnel-78.html
https://www.aggloroanne.fr/accessibilite-7.html
https://www.aggloroanne.fr/plan-du-site-8.html
tel:0477442950
tel:0477442950
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-roannais-agglomeration-9.html
tel:0477232000
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-la-ville-de-roanne-468.html


LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

.
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